


 
 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus 
alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de 
non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
Article 59 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette 
personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux 
fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure 
judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le 
crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation 
d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de recherche 
ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 
68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un 
corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi 
qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité de 
toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, 
d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être 
mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 



 
 

 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s'appuie, 
le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du 
chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application de 
l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la décision 
ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour répondre à une 
demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, relever le requérant 
du défaut de respecter ce délai. 
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Rapport d'inspection

12683

AEROPORT DE MONTREAL
975 Boulevard Roméo-Vachon Nord
Local TR-C2091
Dorval, Québec
H4Y 1H2

Établissement #
HOUSTON (US-77) Exploitant :

Dossier :
HOST INTERNATIONAL OF CANADA LTD
1074011-0035

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

AUTRES REMARQUES

1 La personne autorisée peut, dans l'exercice de ces fonctions et pour une période
d'au plus dix jours, ordonner à l'exploitant de l'établissement visé à l'article 33 de
cesser ou de restreindre dans la mesure qu'elle détermine l'exploitation de cet
établissement lorsqu'elle a des motifs raisonnables de croire qu'il en résulte un
danger imminent pour la vie ou la santé des consommateurs.

Une ordonnance de cessation des activités est
remise au responsable.

Nul ne peut préparer, recevoir, détenir, donner ou vendre  tout produit destiné à la
consommation humaine qui est impropre, altéré de manière à le rendre impropre,
dont l'innocuité n'est pas assurée pour cette consommation ou qui n'est pas
conforme aux exigences de la présente loi et des règlements.

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute
espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs excréments.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

S'assurer que, sur le plan d'hygiène, le personnel adopte un comportement
s'accordant au sens commun et approprié à l'industrie alimentaire.

Aliment impropre à la consommation humaine:
aliments préparés dans des conditions de danger
imminent.

Présence de coquerelles vivantes de toutes les tailles
dans le bar et la cuisine: sur les murs, dans les
armoires de rangement de la vaisselle propre, sur le
plancher, sous les boîtes d'entreposage, sous les
équipements, sur le comptoir de trravail et autres.
Présence importante d'excréments de souris sur le
plancher au bar et cuisine, sous les tables de travail
et équipements. Présence de deux souris mortes et
en décomposition sur le plancher au bar (sous
l'échelle mobile où il y a les ustensiles propres pour
les clients.
Présence de petites mouches semblables à de
drosophiles dans le bar et à la plonge dans la cuisine.

Équipement malpropre en contact direct ou indirect
avec les aliments:
- acummulation de graisse entre les équipements de
cuisson, murs dans la plonge avec présence de
moisissures, plancher et tablettes au bar, paniers à
vaisselle, plancher de la chambre froide et autres.

Effets personnels entreposés de façon non
hygiénique:
- Plusieurs boîtes à lunch étaient accrochées sur les
étagères à côté des aliments dans la chambre froide.

Action prise :

Action prise :

Aliments détruits volontairement.

Une ordonnance de cessation des activités est remise
au responsable.

1 *

2 *

3

4

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs. Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #937147 2025-09-08 12:50

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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2 Il est interdit de vendre des animaux marins et des animaux d'eau douce et des
produits de ces animaux qui sont fumés ou qui renferment un arôme de fumée
liquide concentré et qui sont emballés dans un contenant hermétiquement scellé à
moins qu'ils soient gardés congelés ou que l'emballage soit perméable à l'oxygène.
Si réfrigéré dans un emballage perméable, la durée de vie maximale permise est de
14 jours.

Poisson fumé gardé réfrigéré dans un emballage
étanche à l'air dans la chambre depuis ce matin.

Action prise :
L'emballage a été percé à ma demande.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la loi, du règlement ou de l'ordonnance ci-
dessus.  À défaut de ce faire, la Ville de Montréal prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans autre avis.

Le rapport d'inspection a été remis à Francine Flynn.

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Loi P-29, art. 3

Loi P-29, r.1, art. 2.1.2, al. 1

Nul ne peut préparer, détenir en vue de la vente ou de la fourniture de services moyennant rémunération, recevoir, acheter pour fins de revente,
mettre en vente ou en dépôt, vendre, donner à des fins promotionnelles, transporter, faire transporter ou accepter pour transport, tout produit
destiné à la consommation humaine qui est impropre à cette consommation, qui est altéré de manière à le rendre impropre à cette consommation,
dont l'innocuité n'est pas assurée pour cette consommation ou qui n'est pas conforme aux exigences de la présente loi et des règlements.

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs
excréments.

NOTES

Aliment impropre, altéré, innocuité non assurée, non conforme aux lois et règlements

Vermine, animaux, contaminants, polluants

Visite d'inspectiion suite à la réception d'une plainte concernant la présence de coquerelles dans la salle à manger: plainte fondée.

******* Pour la réouverture, vous devez appeler à ce numéro de téléphone en semaine et parler à un superviseur : 514-280-4300.
Pour une réouverture les jours de fin de semaine: 514-280-4303*********

PHOTOS PRISES

La compagnie d'extermination Rentokill s'occupe de la gestion parasitaire de lieu, une inspection a été effectuée le 4 septembre 2025.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 937147

Loi P-29, art. 3   2,500$

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

à   25,000$Aliment impropre, altéré, innocuité non assurée, non conforme aux lois et règlements

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 2.1.2, al. 1   1,000$ à   30,000$
Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Vermine, animaux, contaminants, polluants

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ARTICLES PRÉCÉDENTS

Rapport d'inspection #937147 2025-09-08 12:50

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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12683

AEROPORT DE MONTREAL
975 Boulevard Roméo-Vachon Nord
Local TR-C2091
Dorval, Québec
H4Y 1H2

Établissement #
HOUSTON (US-77) Exploitant :

Dossier :
HOST INTERNATIONAL OF CANADA LTD
1074011-0035

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

AUTRES REMARQUES

1 Le titulaire d'un permis doit l'afficher dans l'établissement, la conserverie, le lieu ou le
véhicule à un endroit où il peut facilement être vu du public. 

Permis du MAPAQ en vigueur est non affiché.

Le produit altérable à la chaleur à l'exception des fruits et légumes frais entiers doit
être refroidi sans retard et maintenu constamment à une température interne et
ambiante ne dépassant pas 4C jusqu'à sa livraison au consommateur.

Face au grill, il y avait un réfrigérateur avec table
froide qui avait dans sa partie basse une température
ambiante de 15.5.C. À l'intérieur dans la partie basse
il y avait entre autres un contenant avec du couscous
(environ 500 grammes) qui avait une température
interne de 12.8.C, de la salade grecque qui avait une
température interne de 13.0.C (environ 400
grammes) et dans la table froide il y avait entre autres
du boulgour qui avait une température interne de
11.8.C (environ 2 kg) et
de la salade de poulet qui avait une température
variant entre 9.2.C et 9.8.C dépendant l'endroit
(environ 2 kg) , un contenant avec des poivrons rôtis
qui avaient une température interne de 8.0.C (environ
1 kg)
Plus au centre de la cuisine, il y avait dans un tiroir
réfrigéré à une température ambiante de 11.9.C entre
autres  un fromage brie à 10.0.C  interne (environ 150
grammes).

Action prise :
Aliments placés dans unité réfrigérés à la bonne
température de conservation des aliments.
Remis constat-billet 307920454.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 920540

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

1 *

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs. Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 1.4.1, al. 2   1,000$ à   30,000$
Un constat billet a été émis à ce jour.

Température de conservation, produits altérables à la chaleur

Rapport d'inspection #920540 2024-10-01 10:50

Service de l'environnement
Inspection des aliments











RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2026-03-05 Heure d'arrivée: 09:30 Numéro du rapport d'inspection: 3982659

Exploitant: LA COMPAGNIE WAL-MART DU CANADA

Établissement: WAL-MART 3002

Bannière: Sans objet

Responsable: STEEVENS LAROCQUE GUILLAUME BONESSO

Adresse de l'établissement: 630 BOUL. LAFLECHE, BAIE-COMEAU, G5C2Y3, (Québec)

Raison de la visite: Insp. plainte (04)

Numéro de dossier: 939333 - 27

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Détenir des aliments non altérés, non contaminés, propres à la 

consommation humaine et dont l’innocuité est assurée.

Aliment altéré / Plusieurs pains grugés. / 

Aliment détruit volontairement par l'exploitant

1 *

Garder le lieu ou le véhicule exempt d'insectes, de vermine  et de toute 

espèce d'animaux comme de leurs excréments.

Présence de vermine / Plusieurs pains grugés 

situés dans l'aller des pains en vente au client 

et certains entreposé à l'arrière dans l'entrepôt. / 

Nettoyage de toutes les surfaces commencé et 

exterminateur appelé.

2 *

REMARQUES

Un constat d’infraction est remis.

Un suivi aura lieu.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023

WAL-MART 3002  Visite du 2026-03-05  09:30:00 Rapport d'inspection  No 3982659 Page 1 sur 1  
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46335

4755 Boulevard Robert
St-Léonard, Québec
H1R 3E6

Établissement #
MARCHE ANA Exploitant :

Dossier :
9187-8421 QUEBEC INC.
1885603-0001

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

ÉlevéÉlevé

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Avis:

Les allergènes, le gluten et les sulfites doivent être déclarés dans la liste
d'ingrédients ou à la fin de celle-ci, avec la mention "contient". Les allergènes
prioritaires à déclaration obligatoire sont: amandes, noix de Brésil, noix de cajou,
noisettes, noix de macadamia, pacanes, pignons, pistaches, noix de Grenoble,
arachides, graines de sésame, blé ou triticales, oeufs, lait, soya,  poissons,
crustacés, mollusques, graines de moutarde, sulfites et gluten.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute
espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs excréments.

S'assurer d'une cuisson sécuritaire par l'atteinte des couples temps-température
appropriés et reconnus. Températures internes recommandées pour la cuisson:
volaille entière 82°C; volaille, farce, gibier, mets à base d'oeuf, viandes exotiques,
aliments réchauffés, fruits de mer 74°C; porc, cheval, viandes hachées (sauf volaille)
71°C; poissons 70°C; boeuf, veau, agneau, chèvre 63°C.

Préparation sur place de shawarma à partir d'épices
de la marque Abido Spices portant tous la mention:
Peut contenir Blé, Moutarde, Sésame.
Également, utilisaiton d'épices CEDAR portant la
mention: Peut contenir Blé, orge, Avoine, moutarde et
sésame.
Préparation de galettes de viande hachées
Hamburger également à partir d'épices de la marque
ABIDO dont l'étiquette mentionne: Peut contenir: Blé,
moutarde, sésame.

Les lieux, équipements et matériaux suivants sont
sales:
- Interrupteurs
- Tablettes
- Récipients d'aliments
- Plancher de la chambre froide et bas de murs
- Grilles de ventilation des chambres froides 
- Rails du réfrigérateur à viandes
- Comptoir à la boucherie et armoire du dessous
- Four et réchaud à poulet
- Tablette sous le four à poulet
- Support à épices
- Supports à couteaux
- Équipements non utilisés
- Portes 
- Murs
- Congélateur

Présence de grosses mouches à la boucherie et coin
emballage fruits & légumes

Aucune vérification de l'atteinte de température
sécuritaire de cuisson à l'aide d'un thermomètre à
tige des poulet rôtis.
L'employé mentionne effectuer la vérification à l'oeil
seulement

Action prise :
- demandé de corriger les étiquettes 
- demandé de corriger celles sortant de la balance

1 *

2

3

4

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs. Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s) Constatations de non-conformités
et actions exécutées

Rapport d'inspection #939482 2025-10-20 09:30

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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AUTRES REMARQUES

1 Le lieu doit être muni de supports de rangement sur lesquels les récipients ou les
contenants de produits doivent être entreposés de façon à ne pas entrer en contact
avec le plancher. Les supports de rangement doivent être à une hauteur minimale du
plancher de 10 cm dans le cas de supports fixes et de 8 cm dans le cas de supports
amov bles.

Les aliments sont entreposés directement sur le
plancher.
- aire de vente
- chambre congélateur

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la loi, du règlement ou de l'ordonnance ci-
dessus.  À défaut de ce faire, la Ville de Montréal prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans autre avis.

Le rapport d'inspection a été remis à M. Hijazi Hussin.

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

S'assurer que tout local, toute aire ou véhicule utilisé pour la préparation des
aliments dispose d'un évier access ble et fonctionnel pour le lavage des mains, d'une
eau potable, chaude et froide, de distributeurs de savon liquide ou en poudre et de
serviettes individuelles jetables et que ce local, cette aire ou ce véhicule est muni
d'un système de récupération ou d'évacuation des eaux usées.

Il est interdit de faire usage de tabac dans le local, l'aire ou le véhicule où l'on
prépare ou entrepose des aliments.

S'assurer que, sur le plan d'hygiène, le personnel adopte un comportement
s'accordant au sens commun et approprié à l'industrie alimentaire.

Le matériel, les équipements et les installations doivent être en bon état de
fonctionnement, conçus, construits, fabriqués, entretenus et disposés de manière à
fonctionner selon l'usage prévu, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes
les surfaces et de manière à ne pas contaminer les produits.

Installation pour le lavage des mains incomplète:
Boucherie
- absence du distr buteur du rouleau de serviettes
jetables

Sous-sol - coin d'emballage
- absence de serviettes jetables et son distributeur

Employé fume dans la boucherie
- un mégôt de cigarette dans la poubelle de la
boucherie

Effets personnels entreposés de façon non
hygiénique.
- sur le comptoir de travail du boucher se trouvaient
un téléphone, des pillules, bouteille d'eau
- manteau sur des breuvages au sous-sol

Equipement non conçu de façon à permettre son
nettoyage et sa désinfection.
- ruban collant gris sur le manche de l'affuteur à
couteau
- rubans collants gris sur les portes du congélateur
tombeau situé au sous-sol
- plancher de la chambre froide est brisé
- comptoir à la boucherie est usé

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1
Les lieux, véhicules, équipements, matériaux et ustensiles servant à la préparation au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage
et au service des produits, ainsi que les autres installations et locaux sanitaires, doivent être propres.

NOTES

Propreté des lieux

photos prises

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 939482

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

5

6

7

8

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1     500$ à   15,000$
Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Propreté des lieux

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ARTICLES PRÉCÉDENTS

Rapport d'inspection #939482 2025-10-20 09:30

Service de l'environnement
Inspection des aliments






































